
dans Eure-et-Loire, et 40 fr. par hectare 
dans Ille-et-Vilaine. 

Les peints minima sont 36 fr. par tète et 
20 fr par hectare eu Vendée. 

I)ans laTegion du sud et sud-ouest, qui 
comprend les principaux déparlements vi-
ticoles, Aude, Charente, Charente-Inférieu
re, Dordogne, Gard, Haute-Garonne, Giron
de. Hérault, )<! trouve qu'il n'y a que 65 ha
bitants par kilomètre carré, que chaque 
habitant paie 58 fr. et chaque hectare 38 fr. 

Les points maxima sont 90 fr. par tète et 
64 fr. par hectare dans la Gironde. 

Les points minima sont 48 fr. par tète, 
et 19 fr. par hectare dans la Dordogne. 

De là il résulte que chaque habitant des 
régions industrielles paye au trésor, cha
que année, en moyenne 25 fr. de plus par 
tète que ceux des* régions agricoles,et 18 fr. 
de plus par tète que ceux des régions vitico-
les. 

Que résulte-t-il de ces chiffres,Messieurs? 
C'est que l'industrie, que l'on considère 
comme si peu intéressante, au sacrifice de 
laquelle se résigneraient si aisément les 
libre-échangistes, cette industrie souflre-
teuse, malingre, et, suivant eux, à la charge 
de l'Etat, est au contraire la nourricière 
principale du trésor, et que, loin de perce
voir l'impôt à son profit, elle fournit au 
budget la plus grosse part de ses ressources, 
et que sa ruine serait un désastre pour la 
France et pour ses finances. 

Ainsi, pendant que certains départements 
payent au trésor 5, 10, 20, 40, 60 francs par 
hectare, le département du Nord paie 202fr. 
pour la même étendue de terre. Et, mes
sieurs, vous pouvez supporter tout cela ! 
A quoi donc cela tient-il ? Précisément à co 

3ue vous êtes un pays d'ordre, de travail, 
e persévérance et de progrès. Oh oui, en 

agriculture, en industrie, vous pouvez mé
priser ceux qui vous adressent le reproche 
d'être routiniers et arriérés, Il faut qu'on 
le sache, ce sont nos départements du 
Nord qui marchent en tète, ce sont eux qui 
sont les grands consommateurs des pro
duits du Midi, mais à la condition que leurs 
grandes industries et leurs exploitations 
agricoles soient en pleine activité, et qu'el
les puissent largement payer le salaire de 
leurs ouvriers, ce salaire qu'il ne faut ja
mais toucher que pour le faire progresser I i 
(Applaudissements prolongés.) 

J'ai eu le bonheur, en entrant dans votre 
ville de Lille, d'apprendre que. malgré la 

questions s'étudient dans les livres, com
me on fait son droit à l'école. Eh ! mes
sieurs, il ne vous manque qu'une chose : 
c'est un peu de pratique. (Bravo ! bravo ! ) 

Vous êtes les complices inconscients dos 
manufacturiers du Lancashire qui votent 
et doivent voter des sommes colossales pour 
soutenir la propagation de leurs idées en 
France. Car notre pays est le seul pays ci
vilisé d'où ces'funestes doctrines n'aient 
pas encore été bannies. (Très bien!; 

Mais voyons où en est arrivée l'Angle
terre avec l'application du système de ce 
qu'on appelle le libre-échange. 

(A suivre,) 

C i r c u l a i r e d e M. L e p è r e 

M. le ministre de l'Intérieur vientd'adres-
ser aux préfets une circulaire fort impor
tante, de laquelle nous extrayons les passa
ges suivants : 

Après avoir recommandé aux fonction
naires sous ses ordres de se tenir en com
munication constante avec leurs adminis
trés, M. le ministre ajoute : 

« Je ne saurais donc trop vous engager à 
ne pas vous éloigner du poste où vous a 
placé la confiance du gouvernement et à ne 
vous absenter que pour des motifs excep
tionnels que je me réserve seul d'apprécier. 
J'ai déjà eu l'occasion d'appeler plusieurs 
fois votre attention sur'cette conditioû prin
cipale de toute administration sérieuse. Je 
désire que, vous et les sous-préfets placés 
sous vos ordres, vous vous pénétriez bien 
de la nécessité d'observer une règle à la
quelle je suis résolu à ne tolérer aucune in
fraction. » 

« Le gouvernement a besoin d'être sans 
cesse au courant de tout ce qui se passe sur 
tous les points du territoire, non-seulement 
pour parer aux accidents qui survien
draient, mais aussi pour garantir et assurer 

| dans leur développement normal l'ordre et 
la liberté nécessaires à la vie publique d'un 

. grand pavs. Vous devrez donc à l'avenir 
^ C l i n V ' H f S ' l „ ' ' i n d , U S l r ^ a U e U ? e ! m'adressa, au moins une fois par mois, iln réduction de salaire n avait eu lieu : j ai ] ' . . ,, . . . . 
appris avec joie que, malgré les ralentisse 
mentr de travail qui ont pu et qui ont dû 
se produire dans les ateliers, on a partout 
respecté le salaire de l'ouvrier. 

Où veut-on nous conduire, messieurs ? 
quels sont nos adversaires ? quel est leur 
nombre ? lis parlent toujours des consom
mateurs, mais ces consommateurs, ce sont 
les producteurs que représentent les cham
bres de commerce réunies autour de nous ! 
Les bras actifs qu'elles représentent se 
comptent par millions ! 

Vous aurez appris que tous les comices 
agricoles de France réunis au Grand-Hôtel, 
à Paris, et représentés par leurs délégué»! 
étaient unanimement de noire opinion; or, 
ces comices agricoles représentent plus de 
20 millions de consommateurs qui travail
lent le sol et lui arrachent à la sueur de 
leur front tout ce qui est la base de notre 
richesse. Ces 20 millions de consommateurs 
sont les premiers et les plus vigoureux 
producteurs de nos champs. Dans ces réu
nions des comices, la petile culture n'est 
pas aussi largement représentée que la 
moyenne et la grande culture, et tous ces 
comices ont adopté nos principes à l'unani
mité. 
^ La grande société des agriculteurs de 

France a aussi, à la presque unanimité, 
adopté le système des droits compensateurs 
et a repoussé unanimement le système des 
traités de commerce. 

Quant aux populations de toutes nos pe
tites villes, elles ne vivent que par la pros
périté de nos ateliers et de nos champs, qui 
vendent à nos ouvriers tous les produits 
exotiques qui leur fournissent leurs mobi
liers et leurs vêtements; comment ne se
raient-elles pas en rangs serrés derrière 
nous? La première crise industrielle et agri
cole les ruine et supprime leurs débouchés; 
ce qui leur importe, c'est que tous nos tra
vailleurs soient occupés, obtiennent de 
bons salaires et paient aisément tous le-, 
objets que ces commerçants leur l ivren \ 

Où sont donc vos adversaires? Vous 1 es 
trouverez dans les ports de mer où 1" élé
ment commercial domine, ou les- étran gers 
ont pris la plus grande partie des afia.ires, 
parmi ces négociants cosmopolites qiii ne 
tiennent point au sol du pays, mai s qui 
passent quelques années dans nos places 
de commerce pour y tenter la fortune et 
qui, s'ils n'y réussissent pas, prennent leur 
portefeuille sous leur bras et vont chercher 
sous de nouveaux climats les chances heu
reuses qu'ils n'ont pu rencontrer chez nous 
(Très bien! très bien!) 

Mais dans ces mêmes ports de mer, dans 
ces mêmes villes de commerce, tous ceux 
qui tiennent au sol, tous ceux qui possè
dent des établissements maritimes et in
dustriels suivent notre bannière. 

L'armateur bordelais et marseillais, le 
constructeur de navires et toutes les indus
tries qui se rattachent à l'activité de cette 
grande branche de l'industrie et de la puis
sance nationales, sont avec nous. 

Demandez même aux libre-échangistes 
de Marseille ou do Bordeaux s'ils consenti
raient à la suppression de la surtaxe d'en
trepôt qui protège leur marché; la réponse 
n'est pas douteuse; ils sont protecteurs 
pour eux, libre-échangistes pour les au
tres. 

Demandez-leur l'état de leur marine mar
chande; ils vous répondront que l'Empire 
l'a tuée par sa loi de 1866 et que pour la re
lever il faut donner des primes à l'arme
ment et à la construction des navires. Que 
l'Etat ne doit point hésiter a donner lu à 
12,000.000 de francs par an pour sauver ce 
qui reste de notre marine marchande. D'au
tres, et ceux-là ont raison, suivant moi, 
veulent le rétablissement de la surtaxe de 
pavillon qui seule est efficace et qui n'exige 
aucun sacrifice du Trésor et de l'Etat. (Tres 
bien ! très bien !) 

Vous n'avez donc derrière les libre-échan
gistes français et les libre-échangistes an
glais qui les aident de leurs puissants sub
sides, que les négociants et commission
naires des villes et des ports auxquels il 
importe peu de trafiquer sur des produits 
anglais, chinois, américains, etc., pourvu 
qu'ils palpent leur commission. Ils s'ima
ginent ainsi qu'en remuant de grandes mas
ses de marchandises qui ne laissent aucun 
produit autre que leur modeste commission 
dans le pays, ils ont fait la fortune de la 
France. Bravo! bravo!; 

Cest ainsi qu'on parle souvent du transit, 
comme d'une source de grand profit pour-
nos chemins de fer, qui le font souvent à 
perte, au détriment de notre industrie na
tionale. Eh bien 1 savez-vous, Messieurs, ce 
que représente ce transit pour toute la 
France et par an ? Eh bien ! sur 860,000,000 
francs de recettes que font nos chemins de 
fer, le transit compte pour le chétif chiffre 
de 4 à 500,000 fr. Admettez qu'il laisse au
tant de produit entre les mains des coin-

rapport sur ies faits d'ordre politique,admi
nistratif, économique, et généralement sur 
tous les incidents de quelque importance 
qui se seraient produits dans votre dépar
tement. » 

« Il est inutile d'ajouter que vos rapports 
périodiques ne sauraient empêcher l'envoi 
des dépèches particulières que vous avez à 
m'adresser dans les cas urgents ; car leur 
objet est avant tout de placer sous les yeux 
le tableau le plus fidèle et le plus récent de 
la vie départementale et communale. • 

a J'attache un grand prix à l'exécution 
de cette mesure, et je ne dois pas vous dis
simuler que la manière dont mes instruc
tions à cet égard auront été remplies sera 
une des premières bases d'appréciation sur 
la valeur et le mérite du personnel admi
nistratif. » 

« Les travaux qui me seront adressés en 
même temps par tous les préfets me per
mettront de comparer les capacités, d'avoir 
la juste mesure des services rendus, de dé
cider à l'occasion suivant le prix réel de 
ceux-ci, et d'arriver à maintenir dans les 
pius strictes limites les influences étrangè
res au service. Il est inutile de vous dire 
que la même régie sera appliquée à tous 
les degrés de la hiérarchie. » 

» Je terminerai en appelant votre atten
tion sur un sujet qui intéresse au plus haut 
degré la bonne gestion des finances des 
départements et des communes. Il arrive 
souvent que, dans leur hâte d'entreprendre 
et d'achever de grands travaux d'utilité 
publique, les conseils généraux et les con
seils municipaux se décident à voter des 
subventions considérables. Ces engage
ments, pris à l'occasion de la construction 
des routes, des chemins de fer, de canaux, 
de maisons d'école, de casernes, ou encore 
de la création de Facultés, de docks et de 
ports, ne peuvent être réalisés qu'à l'aide 
d'emprunts ou d'impositions à long terme. 
L'équilibre des budgets locaux s'en trouve 
profondément modifié, et cependant le mi
nistre de l'intérieur n'est parfois avisé qu'au 
moment de préparer les décrets ou les pro
jets de loi indispensables pour l'exécution 
des opérations engagées, c'est-à-dire quand 
il ne saurait plus exercer utilement le con
trôle qui lui appartient. •» 

« Vous aurez donc à me consulter avant 
d'user du droit d'approbation que la loi 
vous donne sur les délibérations des con
seils municipaux , quand celles-ci rentre
ront dans la catégorie que je viens d'indi
quer. 

» Vous me signalerez également, d'une 
manière toute spéciale, les décisions des 
conseils généraux qui comporteraient des 
combinaisons financières de quelque impor
tance ; et, bien qu'une pareille réserve soit 
de droit, vous pourriez utilemennt faire 
inscrire dans les délibérations de celte na
ture que les engagements pris ne seront 
définitifs qu'après avoir reçu l'approbation 
des pouvoirs publics. » 

«Vous veillerez donc à l'aveniràcequeje 
sois saisi des affaires de la nature de celles 
que je viens d'indiquer, en même temps 
que celui de mes collègues à qui vous 
croiriez devoir vous adresser directement. 

« Vous ne pouvez oublier non plus, 
monsieur le préfet, que le caractère essen
tiellement politique de vos fonctions exige 
que vous ayez les notions les plus précises 
sur la conduite publique des fonctionnaires 
de tout ordre que le gouvernement a pla
cés dans votre département, et je me ré
serve, quand il y aura lieu, de transmettre 
à mes coUègues les observations qui me se
raient suggérées par les renseignements 
que je croirai bon de vous demander à cet 
égard. 

& Je ne doute pas que vous ne compre 

de fonctionnaires d'élite qui, par le travail, 
les lumières, la capacité professionnelle, la 
préoccupation exclusive de ne demander 
ses titres qu'au mérite et non à la faveur, 
ajoute au respect de nos institutions et à 
la prospérité de notre pays. 

« Recevez, monsieur le préfet, l'assuran
ce de ma considération la plus distinguée. 

Le ministre de l'Intérieur et des cultes, 
CH. L E r È R K 

Dans la commune de Dompierrc-les-
Saintes (Charente-Inférieure), il y a un 
maire qui vaut son pesant d'or; il est d'un 
radicalisme à faire pâlir les Barodet et les 
Léo Taxil. 

Il y a peu de temps, il prétendait prou
ver a son sous-préfet, que le célibat ecclé
siastique est l'uuique.cause du decroisse-
ment de nos populations rurales; nous 
croyons savoir que le sous-préfet, — tout 
sous-préfet de la H. F. qu'il était, — a eu 
peine à garder son sérieux, en écoutant ce 
discours. 

Tout récemment encore, ce Monsieur a 
tenu à faire parier de lui ; malheureuse
ment ses exploits n'ont pas été publiés 
dans l'Anticlérical du citoyen Léo Taxil. 

Le citoyen Veillon (c'est le nom de cet 
illustre personnage) a tenu à laisser une 
trace de son passage aux affaires dans la 
commune de Doiupierre-les-Sainles ; il a 
pensé qu'une petite fête radicale pourrait 
bien lui faire -reconquérir sa popularité, 
qui bai:**), et... il a lait planter un, arbre 
de la liberté. 

Il parait que c'était fort imposant. Le 
maire a prononcé un « grand » discours 
dont voici les premières paroles : 

« Mes chers concitoyens, 
» Dans tous les temps et' chez bien des 

» peuples, lorsque les hommes ont tra-
» versé des époques mémor.bles, et sui-
» tout à chaque fois qu'ils ont réussi à bri-
» ser quelques mailles de leur longue 
» chaîne, ils ont souvent pris à témoins 
» des arbres. » 

!!! 
« A une époque héroïque de notre his-

» toire, en 1789, nos grands-pères, après 
» avoir secoué lejoug des châteaux et des 
» églises, et d'esclaves s'être faits hora-
» mes, plantèrent des arbres de Liberté. » 
Etc., etc. Le reste est tout aussi grotes
que. 

Mais voici qui est odieux. 
Après la plantation du fameux arbre, la 

fanfare a joué la Marseillaise et les Giron
dins; sur la place, on avait dressé une ta
ble, ornée du buste de la République, et 
chargée de vins et de gâteaux; le maire, 
entouré du conseil municipal et de toute la 
foule, a prononcé TEXTUKLLEMENT l'allocu
tion suivante : 

« Maintenant en présence de la Républi-
» que que ' nous inaugurons aujourd'hui, 
» nous allons procédera la distribution des 
» gâteaux et boire à la santé de l'Arbre de 
» la Liberté, ET NOUS PRATIOCERUNS V'.VA LA, 
» SUR L'AUTEL DE LA PATRIE, LA VRAIE COM-
» MUNION . CELLE (_)UE J ÉSUS-ClIRIST ET 
» L'ILLUSTRE RENAN , SON l-'IDÈLE INTEK-
» PRETE, ONT TOUJOURS COMPRISE. » 

Ici le ridicule se joint a l'infamie. 
Ce personnage est encore en fonctions, et 

il n'a pas été poursuivi. 
Un gouvernement qui tolère de tels scan

dales et des fonctionnaires aussi méprisa-
bles est plus méprisable encore ! 
/ Vraie France). Léon MIREPAI I.. 

S É N A T 
(Service télégraphique particulier) 

Présidence M. MARTEL. 
Séance du ii juin #879 

Le Sénat adopte le projet de loi tendant 
à autoriser le département de la Seine à 
s'imposer extraordinairement, pendant huit 
ans, 6 centimes additionnels au principal 
des quatre contributions directes, pour 
l'amélioration de la Seine. 

Il prend en considération la proposition 
de loi de M. Hérold, relative à l'enseigne
ment du droit constitutionnel dans les fa
cultés de droit. 

Le Sénat adopte en Ire délibération le 
projet de loi tendant à la liquidation des 
caisses départementales et municipales de 
retraites d'Alsace-Lorraine. 

En 2ine délibération, la proposition de 
loi, précédemment adoptée par le Sénat, 
adoptée avec modifications par la Chambre 
des députés, relative à l'enseignement dé
partemental et communal de l'agriculture. 

Le Sénat s'ajourne à samedi. * 
La séance est levée. 

missionnaires, et vous aurez la totalité de • niez la nécessité de vous conformer a ces 
cet intérêt porté à 10,000,00.) de francs au 
maximum. Eh bien, ces commissionnaires 
suivent les philosophes, les utopistes, les 
économistes en chambre, qui ne connais-
senUpas un atelier, une ferme, ni une ques
tion agricole et industrielle. Ces ignorants 

diverses prescriptions. Vous savez qu'elles 
me sont dictées par le souci de donner aux 
po pulations toute sécurité pour la meilleu
re administration de leurs intérêts ; elles 
vo as atteste ront aussi ma ferme volonté de 

des choses du travail s'imaginent que ces ' m< ;ttre au service de la République un corps 

C H A M B R E D E S D É P U T É S 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du 5 juin 4879. 
Présidence de M. GAMBETTA. 

M. TIRARD, ministre du commerce, dépose 
un projet de loi prorogeant de six mois les 
traités de commerce existants. 

Le projet de loi sur les soldes et pensions 
des officiers en réforme est adopté en pre
mière délibération. 

L'ordre du jour appelle la suite de la dis
cussion : 1" du projet de loi ; 2" de la propo
sition de loi de M. de Caste sur les pensions 
des officiers, des assimilés et autres fonc
tionnaires de l'armée de mer. 

La commission n'étant pas prête, le rap
porteur prie la Chambre d'ajourner la dis
cussion. 

On aborde la proposition de loi de M. de 
Gasté, tendant à donner aux maîtres char
pentiers, calfats, voiliers, le titre et la solde 
de premier maître et leur permettre de 
oncourir pour le grade d'enseigne de vais-
eau. 
M. L'AMIRALJAURÉOUIBERRY, ministre de 

la marine, déclare n'avoir aucune objection 
à présenter contre le fond du projet, mais 
il réserve certains points spéciaux. 

La Chambre décide qu'elle passera à une 
seconde délibération. 

On ajourne à samedi la discussion en 2" 
délibération sur la proposition de loi de 
M. Chalamet, relative à la création d'une 
école pédagogique destinée à former un per
sonnel féminin pour l'easeignement et la 
direction des écoles normales d'institutrices, 
ainsi que pour l'inspection des écoles pri
maires de filles et des salles d'asile. 

M. LANGLOIS demande le retrait de l'ur
gence sur la proposition de loi, adoptée 
parle Sénat, ayant pour but : 1° de porter 
aux quatre cinquièmes des extinctions par
mi les personnes décorées de la médaille 
militaire, la proportion des nouvelles no
minations fixées par la loi du 25 janvier 
1875; 2° de porter aux trois quarts des ex
tinctions parmi les militaires et marins dé
corés ds la Légion d'honneur, la proportion 
des nouvelles nominations fixées par la loi 
du 25 juillet 1873. 

L'urgence est maintenue et la proposi
tion adoptée. 

La Chambre aborde la discussion sur la 
prise en considération de la proposition de 
loi de M. Pascal-Duprat sur la responsabi
lité ministérielle. 

Après un discours de M. GOBLET, sous-
secrétaire d'Etat au ministère de la justice, 
la proposition deM. Pascal-Duprat est prise 
en considération. 

La Chambre prend aussi en considération 
la proposition de loi de M. Boulard ('Cher) 
et plusieurs de ses collègues, tendant à ré
duire à 0 fr. SO le coût des billets d'aver

tissement délivrés avant toute citation par 
e greffier du juge de paix. 

Que s t ion- Ine ident 
M. CUNÉO D'ORNANO questionne le mi

nistre de l'Intérieur sur la nomination d'un 
maire de la Charente-Inférieure. 

M. LKHÈP.E. MINISTRE DE L'INTÉRIEUR pa
raît embarrassé, il se plaint du temps per
du en discussions sur des questions locales. 
(Rires à droite — applaudissements à gau
che). 11 déclare qu'il décline la question. 
(Vives réclamations à droite — marques 
d'approbation à gauche . 

M. CUNÉO D'ORNANO annonce que devant 
la réponse du ministre, il a pour devoir de 
transformer sa question en interpellation. 
(A pplaudissements à droite). 

L'interpellation est renvoyée à samedi. 
La séance est levée. 

Bulletin Economique 

MOUVEMENT CONPARATIF DE LA CONDITION 
PUBLIQUE DE ROUNAIX 

Mouvement du mois de mai 1877 
11 882 colis de laine peitruée 1.278.052 k"s 

'blouss. 6.(isr, 
75.887 

218 331 

65 
712 

„ 2.040 

» d'écouailles 1 
» de laine filée 
» de soie 
» de coton 

14.699 colis pesant ensemble 1.578.356k09 

Mouvement du mois de mai 1878 
12.479 colis de laine peignée 1.342.392 kos 

99 » d'écouailles blouss. 10 074 
84U » delaine filée 89.564 

9 » de soie 607 
1.948 » de coton 208.468 

15.375 colis pesant ensemble 1.651.115 k" 
Mouvement du mois de mai 1870 
13.603 colis de laine peignée 1.463.705 k " 

90 » d'écouailles blouss. 9.882 
906 » delaine filée 96.501 

3 » de soie 66 
3.012 » de coton 332.408 

17.614 colis pesant ensemble ..892 562k0' 
Décreusages, 92 opérations 
Titrages, 849 id. 

Le Directeur, A. MUSIN. 

Voici le Mouvement de la condition pu
blique de Tourcoing pendant le mois 
de mai 1879 : 
9082colis laines peignées 1.029.031 k. 566 
•38 » » ' filées 82.103 100 
87 » » blousses 8.336 100 

752 » » colons 73.952 000 
Poids total. 1.193,422 lc.766 

Mouvement du mois correspondant de 
l'année précédente 

7965 colis laines peumées 818,432 k. 800 
920 » >, niées 70.098 400 
78 •» n btoaaees 6.83* MO 

198 » » cotons 49.372 Ooo 
Poids total. 

Dilference en plus de 
951.342 k. 306 
242,080 k. 40t 

On nous écrit de Versailles : 
« La 2L' sous-commission du tarif général 

des douanes, industries diverses, s'est réu
nie aujourd'hui à une heure à Versailles 
sous la présidence de M. Lebaudy. Elle a 
entendu la lecture des rapports de M. Bou
vier sur les bières, les vinaigres, les fruits 
frais, les salaisons et les pâtes alimentai
res. 

» Le droit proposé par le gouvernement 
sur les bières de 7 fr. 75 à l'hectolitre a été 
maintenu purement et simplement. 

» Le droit sur les vinaigres autre que 
ceux de parfumerie a été porté de 2 à 6 fr. 

» La commission a ramené de 6 fr. à 3 fr. 
le droit aux 100 kilos sur les oranges et les 
fruits frais ainsi que sur le caroube et a 
maintenu les droits portés au tarif pour les 
poissons salés. 

» Sur les pâtes alimentaires,lacommission 
n'a statué que sur les semoules dont elle a 
maintenu les droits de 6 fr., réservant la 
question des biscuits pour un supplément 
d'information. 

» Kilo a repris ensuite la question des 
chapeaux et après une longue discussion, 
il a élé décidé qu'on soumettrait demain 
à la commission générale une nouvelle 
vérification qui consisterait à classer sim
plement les chapeaux en fins et en com
muns, les uns taxés à 100 fr. et les autres 
à 250 fr. les 100 kilos. 

» La prochaine séance a élé fixée à 
mardi. » 

m • 
Bulletin Militaire 

Une importante promotion de généraux 
de division et de brigade vient de paraître 
à \'Officiel, la garnison de St-Omeraété fort 
favorisée: 

M. le général de brigade Ferri-Pisani, 
commandant la 4e brigade d'infanterie et 
les subdivisions de Sl-Omer et de Dunker-
que, est nommé général de division. 

M. le colonel Brécourt, du ne régiment 
de dragons, est nommé général de brigade. 

ROUBAIX-TOURCOING 
e t l e N o r d d e l a . F r a n c e 

Voici le vote des députés du Nord dans 
le scrutin sur les conclusions du rapport 
du 8e bureau, tendant à l'invalidation de 
l'élection de M. Blanqui, nommé député 
par la première circonscription de la Gi
ronde. 

Ont voté pour l'invalidation.: MM.Girard, 
Guillemin, Louis Legrand, Pierre Legrand, 
de Marcère, Masure, Mention, Plichon, des 
Rotours, Scrépel, Trystram. 

N'ont pas pris part au vote : MM. Ber-
trand-Milcent, Debuchy, Brame, de la 
Grange, Telliez-Béthune. 

Absent par congé : M. Ioos. 

Le Journal officiel d'aujourd'hui annonce 
que M. Bertrand-Milcent, député du Nord, 
« était momentanémentabsen t de la salle des 
séances lors du vote sur les conclusions du 
rapport du 6° bureau tendant à l'invalida
tion de l'élection de la 1™ circonscription 
de Bordeaux; l'honorable membre déclare 
que s'il avait été présent, il aurait voté 
« pour » l'invalidation de l'élection. » 

W On lit dans le Journal officiel d'aujour
d'hui : 

M. Plichon, député du Nord, a déposé 
dix pétitions de 531 habitants des commu
nes de Craywick, Dunkerque, Rosendacl, 
Saint-JansCappel, Valenciennes (Nord). 

M. des Botours, député du Nord, a dé
pesé : 

1° Une pétition de MM. les doyens.et cu
rés de la ville de Lille; 

2" Une pétition de MM. les membres du 
clergé du canton d'Armentières; 

3° Dix-neuf pétitions de 50 anciens élè
ves du collège de Brugelette; 

4" Cent soixante et une pétitions signées 
par 3,037 habitants de la ville de Lille; ' 

5° Dix-sept pétitions de 830 habitants des 
communes de Boussière, Ilautmont, Sains-
du-Nord, Beauvois, Avesnes-lez-Aubert, 
Villerspol, Trélon, Bavay. 

» M. Georges Brame, député du Nord, a 
déposé trente-neuf pétitions revêtues des 
signatures de 1,760 habitants des commu
nes de Mons-en-Barœul. Marquillies, Thu-
mesnil, Templeuve, Leers, Lys-lez-Lannoy. 
Seciin, Allennes-les-Marais, Saint-André-
lez-Lille, Wasquehal, Hem, Chereng, Co-
brieux, Bachy, "Wiilems, La Madeleine-lez-
Lille, Gondecourt, Chemy, Provin. 

» M. de Clercq, député du Pas-de-Calais, 
a déposé sur le bureau de la Chambre des 
députés des pétitions signées par de très-
nombreux habitants des communes de Sail-
ly-sur-la-Lys, Saint-Hilaire-Cottes, Lens, 
Bouvigny, Billy-Beclau, Couvrières, Mazin-
ghem, Mazuig, Saint-Floris, Burbure, Ver-
quin, Saint-Venant, Barlin, Hénin-Liétard 
et Even-Malinaison (arrondissement de Bé-
thune.) 

Un facteur, Victor B..., vient d'être l'objet 
d'un procès-verbal pour outrage envers un 
agent de police dans l'exercice de ses fonc
tions. 

fê'La pobee a arrêté, hier, et écroué au dé
pôt de sûreté une ménagère de la rue des 
Récollets, Marie F... Cetie femme n'avait pu 
acquitter le montant d'une amende que 
lui avait inûigée le tribunal correctionnel 
de Lille. 

Nominations ecclésiastiques. — M. l'abbé 
Ilerreman, curé de Ghvvelde, est nommé 
doyen de Wormhoudt. 

M. l'abbé Helle, curé de Tressin, est 
nommé curé de Gondecourt. 

M. l'abbé Martin, curé de Levai, est nom
mé curé de Vertain, en remplacement d&M. 
l'abbé Delcroix, démissionnaire pour cause 
de santé. 

M. l'abbé Léman, vicaire de Landrecies, 
est nommé curé de Levai. 

M. l'abbé Devulder, vicaire de Bergues, 
est nommé curé deGhyvelde. 

M l'abbé Beck, vicaire de Steensverck, 
est nommé vicaire à Bergues. 

Nous avons publié, il y a quelques jours, 
l'arrêté ministériel décernant des récom
penses spéciales aux personnes qui ont 
participé à l'Exposition collective du mi
nistère de l'Instruction publique et nous 
avons mentionné la récompense obtenue 
par les institutrices de la ville de Roubaix. 
Les institutrices qui ont obtenu une grande 
lettre de félicitation sont les Sœurs de la 
Sagesse des rues Blanchemaille, Sainte-
Elisabeth, de l'Ommelet, de Soubise ; les 
Sœurs Carmélites et les Sœurs de Charité. 
Cette récompense a été décernée pour l'exé
cution de travaux d'aiguille. 

Le vice-amiral ministre de la marine et 
des colonies a décerné, par diverses déci
sions rendues dans le courant du 1er tri
mestre 1879, des récompenses pour faits de 
sauvetage aux personnes ci-après dénom
mées, et appartenant au sous-arrondisse-
ment de Dunkerque. 

Sion (Thomas-Augustin'», matelot, mé
daille or I'0 classe. — Sauvetage de cinq 
hommes. Côte de Loon, 25 février 1879. 

Leprètre (Charles-Jean-Louis), matelot, 
médaille a r g e n t s classe. —Sauvetaged'un 
homme. Au" lame de Boulogne, 4 novem
bre 1S78. 

Beauchamp (Jean-Baptiste), ouvrier les-
teur, médaille argent 2e classe; Mlle Pay 
(Clara), médaille argent 2° classe. — Sau
vetage d'un homme. Boulogne, 12 novem
bre 1878. 

Coppin (Jean-Baptiste, matelot, médaille 
argent 2e classe. —Sauvetage d'un homme. 
Boulogne, 6 décembre 1878. 

Courrégeolles (Adolphe-Thomas), maître 
au cabotage, témoignage officiel de satis
faction.—Sauvetage d'un enfant. Boulogne, 
29 janvier 1879. 

Le jury de l'exposition des beaux-arts a 
délibéré "hier malin, toutes sections réu
nies, sur les médailles d'honneur et le prix 
du salon. Voici le résultat du vote : Mé
dailles d'honneur ; MM. Saint-Marceaux, 
sculpteur, 32 voix; Carolus Duran, peintre, 
31. Prix de salon, M. Flameng (François;, 
36 voix. 

M. de Saint-Marceaux (René),né àReims, 
élève de M. Jouflroy, a exposé une figure 
décorative en marbre : Génie gardant les 
secrets de la tombe. — M. Carclus Duran, né 
à Lille, élève de M. Fouchon, a exposé : 
Portrait de Mnw la comtesse V... Portrait 
d'enfant. M. Carolus Duran est officier de 
la Légion d'honneur depuis 1878. M. Fla
meng, né à Paris, élève de M. Cabanel, 
Hedouin et Paul Laurens, a exposé l'Appel 
des Girondins, le 50 octobre 1793, prison de 
la Conciergerie. 

Voici comment se sont répartis les votes 
des sénateurs du Nord dans les différents 
scrutins qui ont eu lieu dans la séance 
d'hier ; 1° scrutin sur le projet de la loi por
tant ouverture au ministre de l'intérieur et 
des cultes, sur l'exercice 1879, d'un crédit 
de 8,635 francs en addition au chapitre 1er 

(Personnel des bureaux des cultes) du bud
get les cultes. 

Ont voté pour : MM. Fournier,- Massiet 
du Biest, Teslelin. 

N'ont pas pris part au vote : MM. Corne, 
Dutilleul, le général Faidherbe, Kolb-Ber-
nard, Merlin, Pajot, Roger, Théry. 

2° Scrutin sur la proposition de loi, pré
cédemment adoptée par le Sénat, adoptée 
avec modifications par la Chambre des dé
putés, relative à l'enseignement départe
mental et communal de l'agriculture. 

Ont voté pour ; MM. Corne, Dutilleul, le 
général Faidherbe, Fournier, Massiet du 
Biest, Merlin, Roger, Testelin, Théry. 

N'ont pas pris part au vote : MM. iKolb-
Bernard, Pajot.. 

On lit dans la Patrie : 
« Dans sa dernière séance, le conseil gé

néral des ponts et chaussés s'est occupé de 
la construction du canal projeté entre les 
houillères du Nord et Paris. 

» La dépense, évaluée par les ingénieurs 
a 74 millions, a élé singulièrement exagé
rée. Ce chiffre, en effet, fait ressortir le Ki
lomètre à 600,000 fr.; or, quel que soit le 
tracé, il serait impossible de couvrir les in
térêts du pareil capital. 

» Pour atténuer le sacrifice, le conseil 
général des ponts et chaussées a demandé 
que l'on cherchât àutiliser, dans une par
tie du parcours, les voies navigables déjà 
construites, le canal de St-Ouentin, le ca
nal latéral de l'Oise, etc. 

» C'est dans ce sens que les ingénieurs 
vont faire de nouvelles études. » 

M. Jules Houdoy, conservateur du Mu
sée de Lille, vient d'être douloureusement 
éprouvé par la mort de Mme Houdoy, dé
cédée lundi dans sa Ole année. 

Les expulsés dans les noms suivent ont 
i été conduis ce matin à la frontière belge. 

Charles Décauninque,EléonoreJoos,Heuri 
Miséhelle, Cornil, Vanbessien, Séraphine 
Deblomme, Jean Devolaert, Isidore Destre-
becq, Alexandre Dufour, Marie Lambert, 
Eugène Miniscloux. 

Deux individus, Edouard Dauvet. âgé de 
45 ans, né à Quiney (Aube),valet de cham
bre et Pierre Lamotte, 42 ans, né à Poi
tiers, menuisier, ont été remis ce matin, 
aux autorités françaises par la Belgique.Le 
premier a commis un attentat à la pudeur, 
le second un vol. 

Dimanche prochain, 8 juin, une fête mu
sicale et militaire, organisée par l'adminis
tration municipale de Mouveaux, sera don
née dans les jardins de M. Charles Pollet, au 
bénéfice des pauvres. 

Dix-huit sociétés musicales et sept com
pagnies de sapeurs-pompiers, prendront 
part à cette fêle de bienfaisance dont voici, 
d'ailleurs, le programme détaillé : 

1. Mouveaux, harmonie. — Le Festival, ou
verture Leutner. 

2. Roubaix, La Grande Fanfare. — La Recon
naissance, ouverture Nihoul. — Hommage à 
Schiller, Meyerbeer. 

3. Tourcoing. (Blanc-Seau). La Muse des Tra
vailleurs (Société Chorale'. — Sur les Remparts, 
chœur, A. Saintis. — Salut, chœur, Camille 
Devos. 

4. Fiers, Harmonie. — Geneviève, ouverture, 
Lavilledieu: — Orphée aux Enfers, fantaisie. 
Offenbach. 

5. Roubaix, Les Mélomanes, (Société Chorale). 
Les Paysans, chœur, Saintis.— L'Aurore,chœuv 
U. Weidt. 

6. Bondues, Pensionnat de M. Fouquet. —La 
Grotte enchantée, ouvertore,Ziégler.— Fantaisie 
Bléger. 

7. Tourcoing, Les Lièvres (Société Chorale . 
— Marche républicaine, chœur, Adam. — Hon
neur à la France, Ch. Myri. 
. 8. Leers, Harmonie. — Fantaisie sur les dia
mants de la couronne, Brunet. — Fantaisie, Les 
Mousquetaires de la Reine, Douard. 

9. Fiers, La Lyre Ouvrière (Société Chorale'. 
Les Batteurs de blé, chœur, Laurent de Rillé.— 
Les Pêcheurs Napolitains, chœur, Ch. Bosselel. 

12 Roubaix, Fanfare l'Avenir. — La Coupe 
enchantée, Ch. Birk. — \L'Aragonnais, boléro, 
Ziégler. 

i l . Tourcoing, Croix-Rouge (Société chorale. 
— Les Moissonneurs de la Brie, chœur, Laurent 
de Rillé. — A la gloire ! A l'amour 1 chœur, 
Laurent de Rillé. 

12. Croix, Harmonie. — La Médaille d'or, 
ouverture, Gurtner.—Hernani, fantaisie, Verdi. 

13. Tourcoing, ('Blanc-Sceau) Fanfare. —La 
Ruche d'or, ouverture, Brepsant. — Mosaïque 
sur des motifs de Joseph, Brepsant. 

14. Croix, L'Union Chorale. —Les Buveurs, 
chœur, Laurent de Rillé. — Cœcilia, chœur, 
Camille Devos. 

15. Bondues, Harmonie. — Le Paludier du 
bourg de BaU, ouverture, Lefebvre. — Grandi 
Cavatine du Barbier de Secil/e. Rossini. 

16. L'Union des Travailleurs Roubaisiens 
(Société Chorale) La Razia, chœur, A. Saintis. 
— Le Matin, chœur, Minne. 

17. Marcq-en-Barœul, Harmonie. — Les qua
tre âges de l'homme, ouverture, Lochner.— Hcin-
mage à l'Alsace-Lorraine, fantaisie. Bléger. 

Touicoing. musique municipale. — Sémira-
mis, ouverture, Rossini. — Le Troucère, fan
taisie. Verdi. 

Compagnies de sapeurs-pompiers. — Bous-
becques. Croix Marquette-lez-Lfile, Mouscron, 
Roncq, Tourcoing, Wervicq. 

Pour les sociétés musicales, le premier 
prix sera de 100 fr.; le 2« de 75 fr; le 3«d« 50 
fr. ; le 4« de 25 fr. 

Pour le tir. 1" prix : 150 fr. ; 2° 100 fr. ; 
3« 75 fr. ; 4" 50 fr. ; 5<- 25 fr. 

Les Sociétés musicales et Compagnies de 
Sapeurs-pompiers sont priées de faire leur 
entrée de une heure à deux hetrres : elles 
seront reçues par une dépulation qui les 
accompagnera jusqu'au patronage, où les 
vins d'honneur leur seront offerts. 

A trois heures précises, le cortège se for
mera depuis l'Estaminet du Rossignol, jus
qu'à la place. 

Le Concours de tir se fera sur divers 
points de la cemmune. 

Les guichets pour le festival seront ouverts 
à trois heures. 

La distribution des prix et médailles, 
ainsi que la tombola des primes des Socié
tés, auront lieu au local de la Société de 
musique, après le festival. 

Le prix d'entrée est fixé à un franc. 

AVERTISSEMENTS METEOROLOGIQUES 
Paris, 6 juin, 1 h. soir. — Hauteirr du baro

mètre : Charlevilie, 753; Rochefort, Besançon, 
760. Le baromètre remonte à Paris depuis 4 heu
res du matin; le mouvement orageux d'hier.est 
aujourd'hui vers Charlevilie; une autre dépres
sion est actuellement au large de Brest.Proba-
blei vent de sud-ouest à ouest, ciel nuageux, 
quelques averses, température élevée, 

L e t t r e s Mor tua i res e t d'Obits à l'im
primerie Alfred Reboux — Avis gratuit 
dans les deux éditions du Journal de Rou
baix et dans la Gazette de Tourcoing (jour
nal quotidien). 

KPHBMKRTDES RODBAISIEJîNES 

5 Juin 1824.— Par testament de ce jour le 
sieur Jean-Baptiste Desrumaux et dame Anna-
Marie Duthoit, son épouse, lèguent une pièce 
de terre de 70 ares 93 centiares à l'église Saint-
Martin. La fabrique fut autorisée à accepter le 
legs par ordonnance royale du 12 mai 1833. (Ar
chives municipales. F. il (aa; n° 2.) 

Une tentative de suicide s'est produite, 
hier, à Roubaix. Une jeune fille, âgée de 16 
ans, Adéline D... dont les parents de
meurent rue des Longues-Haies, a tenté de 
se donner la mort en se jetant dans le ca
nal, à l'endroit dit la passereUe Allart. Un 
passant, M. César Masson, boulanger, qui 
avait été témoin de cette scène, se préci
pita aussitôt au secours de la jeune fille 
qu'il parvint à ramener saine et sauve sur 
le bord. 

C'est la seconde fois que Adéline D... at
tente à sa vie. Des chagrings de cœur l'au
raient poussée à cette extrémité. 

Un sujet belge, Mathieu Burghraeve, a 
été arrêté, ce matin, en vertu d'un mandat 
d'extradition demandé contre lui par le 
parquet de Bruges. Cette homme est accusé 
de faux en écriture, commis en octobre et 
en novembre 1876. 

6 Juin 1790. — Fédération des trois départe
ments du Nord, de la Somme et du Pas-de-
Calais. Dix mille confédérés se rendent sur le 
champ de Mars, à Lille, au bruit des acclama
tions delà foule et des décharges de l'artillerie. 
On prête le serment de fédélité a la nation, a 
la loi et au Roi, et la fête se termine par une 
illumination générale et spontanée. (Th. Leuri-
dan. Histoire de Roubaix. T. IV, p. 251.) 

6 Juin 1856. — Par traité passé entre le Maire 
et le directeur de l'institution libre de Notre-
Dame-des-Victoires, la ville s'engage à payer 
annuellement à cet établissement une indem
nité de 8.200 francs pour qu'il reçoive trente 
élèves boursier! externes, dix à bourse entière, 
vingt à demi-bourse. (Th. Leuridan. Histoire 
deRoubaix. T. IV, p. 161.) 

— On écrit de Boulogne-sur-Mer, le 5 juin : 
« L'accident que nous racontions dernière-

ment,et qui a eu pour résultaH'empoisennement 
par la glycérine oxydée, de-Déjardin, élève en 
pharmacie, vient d-ittolrun triste épilogue. 

» M. Sauvage ayant appris que le parquet al
lait poursuivre sa femme pour homicide par 
imprudence, et déjà très affecte qu'un des siens 
ait été cause de la triste fin de «m. ami, s'est 
empoisonné/hier soir on avalant un Uniment 
qui lui servait pour ses rhumatismes. Le mal
heureux est mort après plusieurs heures d'a
troces souffrances. » ' *' l*u , a 

— AULNOYB, — La ligne de Valenciennes 
Aulnoye vient d'être le théâtre d'un épeuvan 
table suicide. —Mardi soir, à «wrtMn deux 
kilomètres au-dessus du 0««MK>J, >u» incon
nu s'est couché SAIT lie rail, au momoui du pas-


